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ANNEXE 2 : PLAN DE SITUATION 

 

Zone objet de la Convention 

Zone humide impactée  

Piste Cyclable à réaliser   



Convention de partenariat relative au financement des travaux 

de réhabilitation du marais de Saône dans le cadre d’une 

mesure compensatoire de zone humide.  

 

Entre les soussignés : 

 

Grand Besançon Métropole (GBM)  dont le siège est situé 4, rue Gabriel Plançon 25000 

BESANCON, représentée par Madame Anne VIGNOT, Présidente, habilitée en vertu de 

la délibération du Conseil Communautaire en date du 11 décembre 2025, ci-après 

dénommé « GBM », 

 

Et 

 

Le Syndicat mixte du marais de Saône et du bassin versant de la source d’Arcier, 

dont le siège est situé au 1 rue de l’École à La Vèze (25660), représenté par son 

Président, Ludovic FAGAUT, ci-après dénommé « le Syndicat », 

 

Ensemble désignés « les Parties ». 

 

Préambule 

Dans le cadre du projet de création d’une piste cyclable entre SAONE et MONTFAUCON-

MORRE soumis à Déclaration au titre de la loi sur l’eau (articles L. 214-1 et suivants du 

Code de l’environnement), GBM s’engage à mettre en œuvre des mesures 

compensatoires relatives à l’impact sur une zone humide (180 m² environ). La 

compensation doit représenter 200 % de la zone impactée soit 360 m² environ. 

Le Syndicat du marais de Saône, a engagé des études en vue d’une réhabilitation du 

marais de Saône. Celui-ci est reconnu pour ses fonctions écologiques, hydrologiques et 

paysagères. Le Syndicat du marais de Saône est compétent pour assurer la maîtrise 

d’ouvrage et la gestion de ces travaux. Aussi dans le cadre du dossier de déclaration Loi 

sur l’eau déposé par GBM, il est prévu que GBM, au titre de la compensation, finance 

pour partie une zone prévue d’être réhabilitée dans ce marais. 

La présente convention a pour objet de définir les modalités techniques, financières et 

administratives du partenariat. 

 



Article 1 – Objet de la convention 

La convention a pour objet de fixer les engagements réciproques des Parties concernant 

: 

- le financement, par GBM, d’une partie des travaux de réhabilitation du marais de 

Saône ; 

- la réalisation de ces travaux par le Syndicat ; 

- le suivi, le contrôle et la pérennité des mesures compensatoires par le Syndicat. 

Article 2 – Nature des travaux 

La nature des travaux financés en partie par GBM est détaillée ci-après. 

Les objectifs généraux qui guident le projet de neutralisation des drains pour la 

restauration du marais et de ses zones humides sont les suivants :  

- augmenter les surfaces et la fréquence d’inondation ; 

- participer au rehaussement de la nappe ; 

- ralentir le ressuyage des sols et améliorer la filtration de l’eau ; 

- limiter le phénomène d’assèchement du marais et les évolutions associées en termes 

d’occupation du sol (fermeture du milieu, durcissement des boisements, pertes d’habitats 

et espèces inféodées aux milieux humides…) ; 

- favoriser le retour des habitats forestiers humides ou de prairies humides, ainsi que ses 

espèces inféodées. 

 

 

Les travaux consisteront à venir boucher les exutoires des drains identifiés comme 

« maîtres », c’est-à-dire drainant un maximum de surface. L’idée n’est pas de reboucher 

l’intégralité des drains, mais de constituer des barrages-seuils au niveau des 

emplacements les plus stratégiques. Cette approche est d’autant plus cohérente que les 

drains identifiés présentent des dimensions modestes. En amont de ce barrages-seuil, la 

remise en eau des drains favorisera un comblement naturel progressif par sédimentation. 

 

Construction de barrages-seuils seront construits comme suit :  

- La végétation doit être enlevée aux endroits où les barrages-seuils doivent être 

construits, afin d’assurer une bonne étanchéité. Pour éviter l’érosion, la largeur du 

barrage-seuil doit être supérieure à celle du drain afin de s’assurer que l’eau ne contourne 

pas le barrage. L’installation du barrage-seuil à un angle par rapport au drain peut 

empêcher l’eau de contourner le barrage.  

- Les barrages-seuils doivent être suffisamment larges et comprimés avec soin pour 

résister à la pression de l’eau, même en période d’inondation. Ils doivent être longs d’au 

moins 2 à 3 mètres dans le sens du fossé.  

- Le nombre de barrages et la distance entre eux doit refléter la pente de la surface : un 

espacement plus important sur les pentes douces et un espacement moindre sur les 

pentes plus fortes  



- La crête des barrages-seuils doit être plus élevée que le niveau du sol environnant pour 

compenser le retrait et permettre à l’eau retenue de s’écouler latéralement sur la surface 

des terrains environnants.  

- En dernier lieu, les barrages-seuils doivent être recouverts de végétation, afin qu’ils 

restent en place et que le risque qu’ils soient emportés par les inondations soit réduit.  

 

Le drain identifié pour sa neutralisation dans le cadre de la compensation est nommé 

« MOURG2 » en site N°6 (parcelle cadastrale ZE 117) (voir annexe 2) de l’étude avant-

projet du Cabinet Reilé de neutralisation de drains. Il s’agit de placer les bouchons tous 

les 30 à 50 mètres de distance selon la pente, sur une distance de 171 m, soit 3 à 6 

bouchons. Il sera sélectionné 6 bouchons dans cette convention, car probable à la vue de 

la pente. L’estimation des coûts sera réactualisée dans l’étude de dimensionnement des 

travaux. Les travaux vont restaurer la zone humide de manière certaine sur un minimum 

de 360 m², les modélisations indiquent une élévation de la hauteur de la nappe dans le 

sol sur une surface probable de 12 020 m².  

 

Pour plus d’information, se reporter à l’étude avant-projet de neutralisation des drains du 

marais de Saône par le Cabinet Reilé dans sa version de septembre 2025 (D2023-06505).  

Article 3 – Maîtrise d’ouvrage 

Le Syndicat du marais de Saône assure la maîtrise d’ouvrage opérationnelle des travaux 

de réhabilitation, dans le respect des prescriptions réglementaires et scientifiques en 

vigueur. Il sera notamment en charge des démarches administratives nécessaires à la 

réalisation de ces travaux. 

Article 4 – Engagement financier 

GBM s’engage à verser au Syndicat la somme de 14 367 € HT destinée à couvrir les 

coûts de travaux de restauration. Les études préalables (notamment PRO) et les suivis 

de restauration (N+1 et N+3) seront intégrés au projet global et seront à la charge du 

Syndicat.  

 

Ces travaux doivent être réalisés durant le deuxième semestre de l’année 2026, au plus 

tard durant l’année 2027 en cas de report, notamment lié au dossier loi sur l’eau ou à des 

problèmes météorologiques et d’engorgement des sols.  

 

Les modalités de versement sont précisées en Annexe 1 (échéancier). 

Article 5 – Suivi et reporting 

Le Syndicat s’engage à transmettre à GBM : 

- un rapport sur les travaux réalisés et un bilan financier des actions menées, 

- un rapport final comprenant le bilan écologique en N+1 et N+3.  

 

GBM conserve un droit de contrôle et peut participer aux réunions du comité de suivi 

composé principalement : 



- De représentants du syndicat du Marais de SAONE 

- De représentants de la DDT, DREAL, ONF,  

- De représentants de GBM 

- De représentants des communes concernées (SAONE, Montfaucon, MORRE ; 

La VEZE, …) 

 

Article 6 – Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour une durée de 4 ans à compter de sa date de 

signature par la dernière partie contractante, couvrant la période des travaux et du suivi 

écologique. 

 

Elle pourra être renouvelée ou modifiée par avenant. 

Article 7 – Résiliation 

En cas de non-respect de ses engagements par l’une des Parties, la convention pourra 

être résiliée de plein droit après mise en demeure restée sans effet dans un délai de 30 

jours. 

En cas de non réalisation des travaux, le Syndicat s’engage à rembourser les sommes 

indûment perçues.  

Article 8 – Règlement des litiges 

Tout différend relatif à l’exécution de la présente convention sera, dans un premier 

temps, réglé à l’amiable. 

À défaut d’accord, le litige sera porté devant le Tribunal administratif de Besançon. 

Article 9 – Annexes 

Les annexes suivantes font partie intégrante de la présente convention : 

- Annexe 1 – Plan de financement et échéancier des paiements fait partie intégrante de 

la présente convention 

- Annexe 2 – Plan de situation 

 

 

Fait à 

Le 

 

 

En deux exemplaires originaux. 



 

 

Pour Grand Besançon Métropole : 

 

La Présidente, Anne VIGNOT 

 

 

 

Pour le Syndicat du marais de Saône et du bassin versant de la Source d’Arcier: 

 

Le Président, Ludovic FAGAUT 

  



Annexe 1 – Plan de financement et échéancier des paiements 

1. Ventilation prévisionnelle des coûts 

Poste de dépense Montant HT (€) Montant TTC (€) 

Installation de chantier 3 500 €  4 200 

Travaux de terrassement et 

matériel pour la création 

des barrages/bouchons 

10 867 € 13 040  

TOTAL 14 367 € 17 240 €  

   

   

   

   

2. Modalités de versement 

Échéance de 

paiement 

Pourcentage du 

total 

Montant TTC (€) Condition de 

versement 

À la signature 30 % 5 172 € Signature de la 

convention 

Après achèvement 

des travaux 

principaux 

70 % 10 344 € PV de réception des 

travaux et 

justificatif des 

factures acquittées 

    

3. Ajustements éventuels 

- Toute modification du budget prévisionnel devra faire l’objet d’un avenant signé par les 

Parties. 

- Les crédits non consommés à l’issue de l’opération feront l’objet d’un reversement à GBM, 

sauf accord contraire. 


